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Florian Bercault : Je vous propose de passer aux questions sport, questions qui nous 
animent. Première délibération : concernant le schéma directeur des équipements sportifs. 

SPORT 

 CC156 – SCHÉMA DIRECTEUR DES ÉQUIPEMENTS SPORTIFS – 

LANCEMENT CONSULTATION MISSION D’ÉTUDE ET D’ASSISTANCE 

Rapporteur : Céline Loiseau 
 
I - Présentation de la décision 
 
Lors de la révision de ses statuts, Laval Agglomération a souhaité se doter d'une vision 
prospective pluriannuelle des actions à mener dans le cadre de sa compétence sport qui porte 
aujourd'hui sur 4 axes principaux : 
 

1. des soutiens financiers aux associations et communes au titre de la mise en œuvre de 

divers fonds d'aides, 

2. la gestion directe ou déléguée des équipements sportifs déclarés d'intérêt 

communautaires, 

3. une étude de chiffrage des coûts de réhabilitation en cours sur le centre nautique de 

Laval, propriété de la ville, pour permettre aux élus communautaires de déterminer s'il y 

aura lieu de reconnaitre l'intérêt communautaire sur site sportif, 

4. l'organisation de grands événements sportifs de rayonnement national et international, 

5. l'opportunité, eu égard aux statuts de Laval Agglomération, de construire des 

équipements sportifs d'intérêt communautaire. 

 
À cet effet, Laval Agglomération souhaite se doter d'un schéma directeur des équipements 
sportifs afin de disposer d'un document stratégique et opérationnel qui permettra de planifier 
le développement, l'amélioration et la gestion des infrastructures sportives du territoire, 
relevant de sa compétence, sur le moyen et long terme (5 à 10 ans). 
 
Aussi, est-il proposé de lancer une consultation de mission d'étude et d'assistance pour 

l'élaboration d'un schéma directeur des équipements sportifs. 

 

Cette mission sera organisée en plusieurs phases : 

1. établissement un diagnostic approfondi 
2. concertation préalable à la définition d'une stratégie 
3. élaboration du plan d'actions 
4. rédaction du document final et validation 

 

En conséquence, il est proposé d'approuver les orientations et les préconisations du schéma 

directeur des équipements sportifs, exposées ci-dessus, et approuver le cahier des charges 

ci-annexé. 

 

II - Impact budgétaire et financier 

 

Un crédit d'un montant de 40 000 € a été inscrit au budget supplémentaire 2025 (LC n° 20663 

nature 617). 
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Céline Loiseau : Merci. Monsieur le Président, chers collègues. Lors de la révision de ses 
statuts, Laval Agglomération a souhaité se doter d’une vision prospective pluriannuelle. Dans 
le domaine du sport, cette compétence s’articule autour de cinq axes principaux : 

● Le soutien financier apporté aux associations sportives ; 

● La gestion directe ou déléguée des équipements sportifs ; 

● La réalisation d’une étude de chiffrage concernant les travaux de réhabilitation du 
centre nautique de Laval ; 

● L’organisation de grands événements sportifs ; 

● Et enfin, l’évaluation de l’opportunité de créer de nouveaux équipements sportifs 
d’intérêt communautaire. 

Dans ce cadre, Laval Agglomération souhaite se doter d’un schéma directeur des 
équipements sportifs, document stratégique et opérationnel qui permettra de planifier, sur le 
moyen et long terme, le développement, l’amélioration et la gestion des infrastructures 
sportives relevant de sa compétence. Afin de mener à bien cette démarche, il est proposé de 
lancer une consultation pour une mission d’étude et d’assistance en vue de l’élaboration de 
ce schéma directeur. La mission sera organisée en plusieurs phases : 

● L’établissement d’un diagnostic approfondi sur l’ensemble du territoire ; 

● Une concertation préalable en vue de définir une stratégie adaptée ; 

● L’élaboration d’un plan d’action opérationnel ; 

● Et enfin, la rédaction du document final. 

En conséquence, il est proposé ce soir au Conseil communautaire : 

● D’approuver les orientations et les préconisations relatives à ce schéma directeur ; 

● Et d’adopter le cahier des charges annexé au présent rapport. 

Un crédit de 40 000 € a été inscrit au budget supplémentaire 2025 pour la mise en œuvre de 
cette étude. 

Florian Bercault : Est-ce qu’il y a des questions/remarques sur cette délibération ? 

Pierre Besançon : Oui, ça fait plus de cinq ans et demi que nous avons discuté de ce sujet, 
et on nous propose de lancer une étude à quelques mois de la fin du mandat. Je trouve cela 
un peu bizarre, sachant que les problématiques de salles ou de clubs sont connues depuis 
longtemps, et dont on connaît certaines causes et faiblesses. Il nous paraît plus correct de 
laisser les nouveaux élus, qui seront en place en avril prochain, se saisir de cette question 
selon les priorités qu’ils afficheront. Enfin, la ville de Saint-Berthevin n’est pas membre du 
Bureau communautaire, même si Yannick Borde y est invité. Nous sommes cependant surpris 
que les élus des communes hors Laval envisagent une telle étude, alors que nous savons 
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tous que les problématiques de salles sont notamment liées à la ville-centre. La preuve en est 
que Saint-Berthevin a dû, et avec plaisir quand on a pu le faire, apporter des solutions aux 
problèmes de salles subis par plusieurs clubs lavallois, sans poser de problématiques vis-à-
vis de nos associations. Enfin, et sauf erreur de notre part, la gestion des équipements sportifs 
des communes ne relève pas du périmètre des compétences de Laval Agglomération. Il est 
également regrettable qu’il y a quatre ans, on ait balayé un outil qui nous avait été fourni et 
qui nous aurait permis de gérer un certain nombre de problématiques avec des clubs via 
l’Espace Mayenne. Pour toutes ces raisons, nous voterons contre cette proposition. 

Florian Bercault : Je pense que vous avez loupé un épisode, car je rappelle que c’est le 
travail d’un mandat de faire réviser les statuts de Laval Agglomération pour prendre certaines 
compétences — la santé notamment, je l’ai évoqué, et évidemment le sport. Donc, cette 
démarche est la déclinaison de cette nouvelle prise de compétence, comme de nombreuses 
agglomérations en Mayenne, qui sont source d’inspiration pour nous, par exemple Château-
Gontier, qui a énormément intercommunalisé son sujet sportif. Je ne vous laisserai pas 
opposer Laval aux communes de la première couronne, parce que j’ai reçu des mains du 
maire de Saint-Berthevin une demande de reprise de la piscine de Coupeau, qui ne me 
semble pas forcément être lavalloise. On voit bien qu’il y a des enjeux qui nous dépassent et 
des équipements, et comme le stade Francis Le Basser appartient à toute l’agglomération, à 
tout le territoire. J’ai du mal à comprendre ce revirement et ce changement de position, qui 
est pourtant le fruit d’un travail consensuel. Sans doute que l’approche des élections 
municipales n’y est pas pour rien. Pour autant, je l’ai toujours dit : dans cette instance, nous 
continuerons à travailler jusqu’au bout. 

La commune de Saint-Berthevin est bien membre du Bureau communautaire, en tout cas 
comme invitée, comme toujours, et c’est bien la commune qui a décidé de démissionner du 
bureau exécutif, contre mon gré et par texto. 

Bref, je vous invite à revoir vos positions s’il le faut, parce que je ne comprends pas ce 
changement. Je ne sais pas s’il y a d’autres questions ou remarques sur ce schéma directeur, 
qui va dans le bon sens. Au contraire, avoir une intercommunalisation permet de ne pas se 
replier sur soi-même et de dire que chaque commune serait isolée. Dire qu’on interdirait aux 
personnes extérieures à la commune de Laval de venir dans les gymnases lavallois, je ne 
suis pas sûr que ce soit, ni le sens de l’histoire, ni l’intérêt du territoire. Je ne sais pas s’il y a 
d’autres remarques sur cette délibération ? 

Samia Soultani-Vigneron : Merci, Monsieur le Président. Bien sûr, en tant qu’élue lavalloise, 
je ne vais pas dénoncer un schéma directeur qui va dans l’intérêt de la ville de Laval, bien 
évidemment, mais j’ai quand même quelques remarques à faire. Vous ne pouvez pas nous 
dire qu’il a fallu attendre six ans pour arriver à ce schéma directeur. Même s’il y a une reprise 
des compétences au sein de l’agglomération, vous nous présentez cette délibération, je dirais, 
avec six ans de retard. Monsieur le Président, il est aussi important d’agir dès la première 
minute pour ne pas se retrouver à courir derrière le temps à deux mois des élections. Bien 
sûr, nous soutenons ce schéma directeur. C’est le « timing » et le calendrier qui nous posent 
problème. Nous examinons, en effet, une délibération qui vise à lancer une étude stratégique 
dont le caractère opérationnel d’urgence est limité, puisque ses conclusions interviendront 
bien après la fin du mandat — sauf si vous assurez des conclusions dès le mois de mars, 
auquel cas des précisions seraient les bienvenues. Cette étude a vocation à orienter des choix 
lourds et durables. Il ne s’agit pas de quelques centaines de milliers d’euros d’investissements 
: on parle de quelques dizaines de millions, et les engagements financiers seront conséquents 
pour les années à venir. Autrement dit, il ne s’agit ni d’une dépense indispensable justifiant un 
passage au Conseil communautaire en décembre, ni d’une réponse à une contrainte 
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immédiate. Il s’agit bien d’un acte de projection politique, que vous devez assumer, et qui 
relève par nature de la responsabilité des prochaines majorités municipales.  

Vous pouvez donc concevoir que ce point, à lui seul, justifie nos interrogations et s’inscrit dans 
un contexte plus large que nous ne pouvons ignorer. En effet, depuis le début de l’année 
2025, ce schéma directeur s’ajoute à une accumulation de dépenses d’études, de schémas, 
de diagnostics et de missions d’assistance, ce qui interroge la cohérence d’ensemble et le 
respect de l’esprit de retenue qui devrait prévaloir dans une période préélectorale. C’est pour 
cela que je souhaiterais connaître précisément — si ce n’est pas ce soir, si vous pouvez nous 
transmettre les éléments précis d’ici le mois de février — les informations suivantes, avec pour 
chacune : leur objet, leur coût, leur date de notification et leur calendrier de restitution :Les 
études stratégiques et schémas directeurs votés depuis le 1er janvier 2025 ; les missions 
d’assistance à maîtrise d’ouvrage ; les études strictement opérationnelles depuis le début de 
l’année. 

Nous pourrons ainsi avoir une vision claire, car il est vrai que les études arrivent d’un Conseil 
communautaire à l’autre. Je n’ai pas conscience aujourd’hui, car je n’ai pas les éléments 
chiffrés, du montant de l’enveloppe globale de toutes ces études engagées pendant cette 
année préélectorale. Si vous pouvez nous transmettre ces éléments d’ici le prochain Conseil 
communautaire, puisque je suppose que vous n’allez pas les avoir ce soir. Je vous en 
remercie. 

Florian Bercault : J’ai toujours essayé de préserver cette instance de toute politique 
politicienne, même si l’approche des élections se fait entendre un coup trop tôt, un coup trop 
tard, donc on ne sait jamais. En tout cas, le bilan, vous ne pourrez pas nous l’enlever. J’en ai 
fait mention en début de ce budget : tout le monde a pu voir, évidemment, la transformation 
de la ville et de l’agglomération. Je crois que les bus électriques roulent bien, alors 
qu’effectivement le parc était vieillissant, et je pense que l’on peut se réjouir du fait qu’il y ait 
eu cette avancée. 

Enfin, pour le stade Francis Le Basser, avec un engagement à deux voix, publique et privée, 
c’est bien concret. Ce n’est pas du vent. Ce n’est pas une image qu’on vous vend : c’est le 
fruit d’un travail de deux, voire trois ans de discussions et d’échanges avec les uns et les 
autres. Je pourrais vous citer toutes les inaugurations que nous avons faites, mais je pense 
que vous ne le souhaitez pas, et cela risquerait de tourner en discours de candidat. 

Par contre, sachez qu’en tant que Président de cette instance, cela relève de notre 
responsabilité : nous devons préparer l’avenir et la suite. Ces études seront pour les prochains 
élus, quels qu’ils soient, et ils nous diront merci, évidemment. Je peux vous assurer que 
démarrer un mandat sans rien dans les cartons, entraîne des retards sur certains projets, ou 
nécessite des transformations importantes qui prennent du temps au démarrage. Donc non, 
je crois qu’il n’y a aucune difficulté à lancer ces études. Il n’y aura pas plus de frais d’études 
que les autres années. Tout au long du mandat, nous avons fait des études : on essaie, on 
teste et on fait avancer le territoire. Aujourd’hui, je constate quand même beaucoup 
d’avancées concrètes sur de nombreux sujets, avec simplicité. Mais il faut avancer. 

Ce schéma directeur des équipements sportifs, cela fait effectivement des années qu’on en 
parle. Il y a eu beaucoup d’obstacles juridiques et politiques, et dans le consensus, on a décidé 
de voter la réforme des statuts, qui a été adoptée à l’unanimité dans tous les conseils 
municipaux. C’est le fruit de ce travail que l’on déploie aujourd’hui et que l’on continuera de 
déployer. Moi, je ne veux pas attendre encore trois mois pour les élections, puis après 
quelques mois de plus pour l’installation des élus. J’ose espérer que l’on puisse préparer 
l’avenir sereinement. Par contre, aucune décision stratégique ne sera prise à travers ce 
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schéma directeur. Bien au contraire : il y a beaucoup d’équipements à mutualiser et à 
optimiser. Je crois que l’heure et la demande de nos concitoyens aujourd’hui, est justement 
de partir de l’existant. Voyez le projet du stade Francis Le Basser : il s’agit de prendre soin de 
ce qui existe, plutôt que de construire une énième salle des fêtes, un énième gymnase ou une 
énième piscine. Au contraire, on va préserver l’existant, voir comment l’optimiser, peut-être 
l’agrandir pour mieux utiliser ses espaces, pouvoir partager davantage, et permettre à tout un 
chacun d’en profiter, quelle que soit sa commune d’origine. C’est vraiment ce que nous 
voulons faire avancer sur le sport et sur les équipements existants qui attendent et nécessitent 
des rénovations car ils sont utiles à l’ensemble du territoire. 

Samia Soultani-Vigneron : Je suis désolée de vous agacer, mais nous sommes là pour ça 
aussi : pour échanger. Une assemblée sert à cela, pour que ce ne soit pas une chambre 
d’enregistrement, si vous le voulez bien. Est-ce que vous pouvez, s’il vous plaît, vous engager, 
Monsieur le Président, à nous transmettre, comme je l’ai demandé, le montant total cumulé 
des dépenses d’études engagées depuis le 1er janvier 2025 au sein de cette assemblée, avec 
l’ensemble des éléments que j’ai demandés, et qui figureront dans le procès-verbal ? 

Florian Bercault : Mais avec grand plaisir. Vous verrez que, justement, on prépare l’avenir 
de cette agglomération. 

Samia Soultani-Vigneron : D’ici le mois de février si possible. Je vous remercie. 

Florian Bercault : Aucun souci, avec grand plaisir.  

Gwenaël Poisson : Juste une remarque : par rapport au point 2 du cahier des charges, il est 
mentionné « neuf terrains de football synthétiques ». Je rappelle simplement que celui de 
Bonchamp n’est pas un terrain de football mais de hockey. C’est tout. Je le rappelle à chaque 
fois, parce que cela peut créer des ambiguïtés. Merci. 

Florian Bercault : On va modifier la délibération. Je propose de voter.  
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 
 N°  156 / 2025  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 15  DÉCEMBRE 202 5  

 
SCHÉMA DIRECTEUR DES ÉQUIPEMENTS SPORTIFS – LANCEMENT CONSULTATION 
MISSION D'ÉTUDE ET D'ASSISTANCE 
 
Rapporteur : Céline Loiseau 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29, L5211-1 
et L5211-2, 
 
Vu le budget primitif 2025 adopté le 16 décembre 2024, 
 
Considérant le souhait de Laval Agglomération de se doter d'un schéma directeur des 
équipements sportifs, 



 
 

 

946 
 
 

 

Considérant le cahier des charges joint en annexe, 
 
Après avis de la commission sport, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Les termes du cahier des charges joint en annexe sont approuvés. 
 
Article 2 
Le président de Laval Agglomération est autorisé à lancer la consultation de mission d'étude 
et d'assistance pour l'élaboration d'un schéma directeur des équipements sportifs. 
 
Article 3 
Le président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document 
à cet effet. 
 
Article 4 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 

 
La délibération est adoptée à la majorité des suffrages exprimés, huit conseillers 
communautaires ayant voté contre (Henri Renié, Samia Soultani, Chantal Grandière, 
Marie-Cécile Clavreul, Pierre Besançon, Yannick Borde, Christelle Alexandre et Corinne 
Segretain) et sept conseillers communautaires s'étant abstenus (Vincent D'Agostino, 
James Charbonnier, Jean-Pierre Thiot, Anne-Marie Janvier, Pierrick Guesné, Fabien Le 
Ridou et Jean-Marc Coignard). 
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Florian Bercault : Je vous propose maintenant de vous orienter vers un autre champion de 
notre territoire qui emmène toute une génération derrière lui, et on les félicite pour leurs 
résultats : l’Étoile Lavalloise Futsal Mayenne Club. Céline Loiseau va nous parler de cette 
convention pluriannuelle.  

 CC157 – ÉTOILE LAVALLOISE FUTSAL MAYENNE CLUB – CONVENTION 

PLURIANNUELLE DE PARTENARIAT – SAISONS 2025/2026 À 2027/2028  

Rapporteur : Céline Loiseau 
 
 
I - Présentation de la décision 
 
Considérant le besoin pluriannuel de stabilisation financière des subventions allouées formulé par 
l'Étoile Lavalloise Mayenne Futsal Club, la ville de Laval et 
Laval Agglomération souhaitent accueillir favorablement cette demande considérant que la 
présence d'une équipe de futsal de haut niveau, constitue, tout en répondant aux attentes d'un 
très large public, un élément important pour le rayonnement  du territoire tant au niveau de 
l'animation, que du dynamisme économique et de la communication. 
 
Aussi, Laval Agglomération, la ville de Laval et l'Étoile Lavalloise Mayenne Futsal Club s'engagent 
dans un partenariat qui explique la volonté : 

 pour la ville de Laval et Laval Agglomération, d'aider l'Étoile Lavalloise Mayenne Futsal 
Club à atteindre ses objectifs sportifs et éducatifs et stabiliser la projection budgétaire 
de l'association, 

 pour l'Étoile Lavalloise, d'intensifier le rayonnement de l'image de Laval Agglomération 
et de participer au développement de leurs politiques sportives, d'animation et 
d'insertion des jeunes par le sport. 

 
Aussi, sur proposition de la commission sport en date du 18 novembre 2025, il vous est 
proposé d'attribuer une subvention annuelle au titre de l'année sportive 2025/2026 d'un 
montant  de 143 000 € et d'approuver une convention pluriannuelle de partenariat pour les 
saisons 2025/2026, 2026/2027 et 2027/2028. 
 
Ce montant étant celui dont l'Étoile Mayenne Futsal Club a pu bénéficier de Laval Agglomération, 

en 2025, à raison de 120 000 € au titre du Fonds d'Aide aux Utilisateurs de l'Espace Mayenne 
et de 23 000 € au titre du Fonds d'Aide aux sections sportives de niveau national 
 
Cette aide annuelle forfaitaire est exclusive, l'Étoile Lavalloise Mayenne Futsal Club ne pourra 
prétendre à aucune autre aide financière, de quelque nature que ce soit de la part de Laval 
Agglomération et de la ville de Laval. 

 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Pour la saison 2025-2026, le montant des subventions forfaitaires annuelles s'élèvent à 173 
000 € dont 143 000 € à la charge de Laval Agglomération et 
30 000 € à la charge de la ville de Laval. 
La subvention d'un montant de 143 000 € sera prélevée sur les Fonds d'Aides suivants : 

- FAUSEM 2026 ................ 120 000 € 
- FASN 2026  ....................... 23 000 €  

 
Le montant de la subvention sera étudié pour les années 2027 et 2028 en fonction du contexte 
budgétaire. 
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Céline Loiseau : L’Étoile Lavalloise Mayenne Futsal est un club qui évolue dans la plus haute 
division de notre territoire. Actuellement, il est subventionné par Laval Agglomération via le 
FAUSEM (Fonds d’Aide aux Utilisateurs de l’Espace Mayenne) pour un montant de 120 
000 euros, via le FASN pour un montant de 23 000 euros, et par la ville de Laval à hauteur de 
30 000 euros. Le club a besoin d’avoir une vision sur le long terme. Il est donc proposé : 

● D’attribuer une subvention annuelle de 143 000 euros au titre de la saison 2025-2026 ; 

● D’approuver une convention pluriannuelle pour les trois prochaines saisons. 

La participation de l’agglomération, d’un montant de 143 000 euros, sera prélevée sur les 
fonds suivants : 

● Le FAUSEM 2026 pour un montant de 120 000 euros ; 

● Le FASN 2026 pour un montant de 23 000 euros. 

 

Florian Bercault : Merci. Est-ce qu’il y a des questions sur cette délibération ?  

 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
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N °  157 / 2025  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 15  DÉCEMBRE 202 5  

 
ÉTOILE LAVALLOISE FUTSAL MAYENNE CLUB – CONVENTION PLURIANNUELLE DE 
PARTENARIAT SAISONS 2025/2026 À 2027/2028 
 
Rapporteur : Céline Loiseau 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29, L5211-1 
et L5211-2, 
 
Vu le budget primitif 2026 adopté le 15 décembre 2025, 
 
Considérant la présence d'une équipe de futsal de haut niveau, constitue, tout en répondant 
aux attentes d'un très large public, un élément important pour le rayonnement  du territoire 
tant au niveau de l'animation, que du dynamisme économique et de la communication,  
 
Considérant la volonté de l'association sportive de l'Étoile Lavalloise Futsal Mayenne Club de 
faire rayonner médiatiquement son équipe de futsal de haut niveau, 
 
Considérant le projet de convention pluriannuelle de partenariat pour les saisons 2025/2026, 
2026/2027 et 2027/2028 joint en annexe,  
 
Après avis favorable de la commission sport, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Les termes de la convention pluriannuelle de partenariat entre l'association sportive Étoile 
Lavalloise Futsal Mayenne Club, Laval Agglomération et la ville de Laval sont approuvés. 
 
Article 2 
La subvention sera octroyée pour les saisons 2026/2027 et 2027/2028 sous réserve du vote 
des budgets 2027 à 2028, en application des clauses de la convention. 
 
Article 3 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document 
à cet effet. 
 
Article 4 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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Secteur Fabrique du vivre ensemble 
Département Sports pour tous 

 

 
Convention pluriannuelle de partenariat 

entre Laval Agglomération 
et l'Étoile Lavalloise Mayenne Futsal Club 

 

 
 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 
 
La ville de Laval 
Hôtel de Ville-CS 71327-5313 LAVAL Cedex 
Siret n° 215 301 300 000 12 
code APE : 8411Z 
représentée par son maire, en vertu d'une délibération du conseil municipal en date du 
2 février 2026, dénommée ci-après Ville de Laval, 
 

 
Laval Agglomération 
1 place du Général Ferrié CS 60809 53008 Laval Cedex 
Siret n° 200 083 392 00015 
code APE : 8411Z 
représentée par son Président, en vertu d'une délibération du bureau communautaire du 
15 décembre 2025, dénommée ci-après Laval Agglomération 
 
ET 
 
L'Étoile Lavalloise Mayenne Futsal Club, dont le siège se situe 25, rue Gérard Linel à Laval 
(53000), représentée par son Président Monsieur Julien Moreau, 
 

  
PRÉAMBULE 
 
Considérant le besoin pluriannuel de stabilisation financière des subventions allouées formulé 
par l'Étoile Lavalloise Mayenne Futsal Club, la ville de Laval et Laval Agglomération 
souhaitent accueillir favorablement cette demande considérant que la présence d'une équipe 
de futsal de haut niveau, constitue, tout en répondant aux attentes d'un très large public, un 
élément important pour le rayonnement  du territoire tant au niveau de l'animation, que du 
dynamisme économique et de la communication. 
 
Aussi, la ville de Laval, Laval Agglomération et l'Étoile Lavalloise Mayenne Futsal Club 
s'engagent dans un partenariat qui explique la volonté : 

 pour la ville de Laval et Laval Agglomération, d'aider l'Étoile Lavalloise Mayenne 
Futsal Club à atteindre ses objectifs sportifs et éducatifs et stabiliser la projection 
budgétaire de l'association, 
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 pour l'Étoile Lavalloise Mayenne Futsal Club, d'intensifier le rayonnement de l'image 
de de la ville de Laval et de Laval Agglomération et de participer au développement 
de leurs politiques sportives, d'animation et d'insertion des jeunes par le sport. 

 
La ville de Laval et Laval Agglomération s'affirment comme les principales collectivités 
partenaires du club, au travers de soutiens financiers annuels de fonctionnement : 
 
Pour la ville de- Laval : 

 subvention annuelle de fonctionnement de 30 000 €, 

 mise à disposition gracieuse de la salle Aubameyang pour les entrainements de 
l'équipe élite, avec un coût à la charge de la ville de 53 100 € (23,90€/heure)  

 
Pour Laval Agglomération : 

 aides financières versées annuellement au titre du Fonds d'Aide au Sport de niveau 
national, 

 aides financières versées annuellement pour participer aux frais locatifs de salle de 
sport locales dont l'Espace Mayenne et la salle polyvalente, homologuées pour la 
pratique sportive de l'équipe élite. 

 
Les aides de la ville de Laval et de Laval Agglomération sont régies par les décrets n° 2001-
828 et 
2001-829 qui fixent les différentes formes de concours financiers des collectivités territoriales 
aux clubs de haut niveau en application des articles 19-3 et 19-4 de la loi modifiée du 16 juillet 
1984 relative à l'organisation et à la promotion des activités physiques et sportives. 
 
En application des textes énoncés, les subventions accordées par la ville de Laval et Laval 
Agglomération répondent donc à deux exigences : 

 l'implication du club dans les activités d'intérêt général et dans les politiques 
sportives des deux collectivités dont notamment le Projet sportif Territorial de la ville 
de Laval, 

 la participation du club au rayonnement et à l'attractivité de la ville de Laval et 
Laval Agglomération.  

 
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles la ville de Laval 
et 
Laval Agglomération apportent leurs soutiens aux activités d'intérêt général et aux prestations 
de services que l'Étoile Lavalloise Mayenne Futsal Club entend poursuivre. 
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ARTICLE 2 : OBLIGATIONS DE L'ÉTOILE LAVALLOISE MAYENNE FUTSAL CLUB  
 
2.1 : Missions d'intérêt général 
 
L'Étoile Lavalloise Mayenne Futsal Club devra mettre en œuvre les moyens nécessaires à la 
réalisation des missions d'intérêt général définies ci-dessous :  
 

 l'organisation d'une conférence sur les valeurs ou l'identité du club, et l'invitation d'un 
ou plusieurs représentants de la ville de Laval et de Laval Agglomération à ce 
moment d'échange : 1 fois par an.  

 invitation des représentants de la ville de Laval et de Laval Agglomération à la soirée 
des partenaires du club : 1 fois par an.  

 la présentation et la photo officielle de l'équipe et du staff dans un format ouvert au 
public et intégré au territoire (sur le territoire de Laval Agglomération) : 1 fois par an.  

 organisation de 3 évènements par an dans la saison sportive et pendant les 
vacances scolaires autours d'ateliers ludiques et d'animations avec des jeunes, des 
adhérents de clubs de futsal, maisons de quartier etc... en présence de joueurs de 
l'Étoile Lavalloise Mayenne Futsal Club. Le choix des ateliers s'effectuera en 
coordination avec le département Sports pour tous de la ville de Laval et de Laval 
Agglomération. 

 organisation de journées découverte en lien avec les partenaires éducatifs et socio-
éducatifs : minimum 3 visites par an d'un site d'entrainement. 

 est également très fortement encouragée la mise en place d'initiatives et de 
manifestations visant à partager les valeurs des axes du Projet Sportif de Territoire 
de la ville de Laval. et des actions de découverte/ de promotion du futsal sur le 
territoire de Laval Agglomération. 

 est également encouragée la participation à des animations organisées dans les 
maisons de quartier, les associations, ou tout autre projet d'animation auquel 
pourraient participer les joueurs de l'Étoile Lavalloise Mayenne Futsal Club. Sont 
encouragés les échanges avec des associations d'insertion locale.  

 
Un rapport annuel remis aux deux collectivités par l'Étoile Lavalloise Mayenne Futsal Club 
pourra faire état d'éventuelles difficultés à réaliser certaines de ces missions.  
 
Ce rapport annuel sera remis au plus tard en avril et un bilan des premières actions menées 
suite au début des saisons sportives sera remis en décembre. 
 
2.2 : Attractivité du territoire 
 
Outre ses missions d'intérêt général, l'Étoile Lavalloise Mayenne Futsal Club, s'engage à 
réserver des emplacements publicitaires destinés à valoriser l'image de la ville de Laval et de 
Laval Agglomération et à concourir à des opérations de relations publiques. 
 

2.2.1 : Présentation annuelle du projet de l'Étoile Lavalloise Mayenne Futsal Club 

À l'occasion du début de chaque saison sportive, le(s) projet(s) portés de l'Étoile 
Lavalloise Mayenne Futsal Club, seront présentés par son Président auprès des élus 
municipaux et communautaires. 
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2.2.2 : Actions de promotion et de valorisation de l'image de de la ville de Laval 
et de Laval Agglomération 

Des emplacements publicitaires et/ ou le logo de la ville de Laval et Laval 
Agglomération seront présents sur les espaces suivants :  

 sur les maillots des joueurs des matchs de championnat et de coupe de France ou 
de coupe d'Europe/ligue des champions de l'équipe professionnelle : 

 le logo de Laval Agglomération, sur fond blanc, à l'avant du maillot et en dessous 
du blason du club, 

 le logo de Laval Agglomération, sur fond blanc, à l'avant du short sur sa partie 
gauche, 

 le logo de la Ville de Laval à l'avant, sur fond blanc, sur le maillot sur la manche 
droite, 

 

 la taille des logos sera définie, eu égard aux montants des aides versées et après 
accord préalables des collectivités de Laval et de Laval Agglomération sur les 
maillots, shorts et tenues des joueurs de l'équipe élite, en tenant compte 
notamment de l'aide financière allouée par Laval Agglomération, premier 
partenaire financier institutionnel auprès du club.  

 
Avant chaque nouvelle saison sportive et à compter de la saison sportive 2026/2027, un B.A.T 
des maillots, shorts et tenues des joueurs de l'équipe élite sera soumis pour validation auprès 
du service communication de laval/Laval Agglomération : 

 sur tous les supports écrits et promotionnels produits par l'Étoile Lavalloise 
Mayenne Futsal Club. 

 sur l'ensemble des produits d'édition de l'Étoile Lavalloise Mayenne Futsal Club: 
poster, calendrier, programme de match, billetterie, objets promotionnels, pochette 
d'invitations, affiche de matchs, moyens de communication commerciale du club, 
dossier de presse, etc… l'Étoile Lavalloise Mayenne Futsal Club. s'engage à 
respecter la charte graphique fournie par Laval Agglomération. 

 sur les supports numériques de l'Étoile Lavalloise Mayenne Futsal Club : 
- intégration d'images de la ville dans les vidéos et (ou) les photographies, 

- systématisation de la mise en valeur du partenariat à la hauteur de 

l'engagement de la ville et de l'agglomération sur les canaux digitaux du 

festival, avec la visibilité des logos de la ville et de l'agglo :  

o en une du site internet, 

o sur tout autre support promotionnel qui pourra être développé, 

- et la mention de @lavallaville et @laval_agglo sur les réseaux sociaux. 

 pour tous les matchs à domicile quel que soit le lieu, la signalétique institutionnelle 
de la ville de Laval et de Laval Agglomération (banderoles, oriflammes, et autres 
supports de communication dont stickers de parquet, etc..)  sera systématiquement 
présente et installée par le club sur le pourtour du terrain. La signalétique sera 
démontée par le club, après les matchs est stockée dans les locaux dédiés à cet 
usage. 

 les soutiens au club de la ville et de Laval agglomération feront l'objet de passage 
sur les écrans leds présents dans les salles. 

 le Maire de Laval et le Président de Laval Agglomération ou ces représentants 
désignés seront invités à lancer le coup d'envoi de 2 matchs à domicile lors de 
chaque saison sportive.  
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2.2.3 : Opération relations publiques 

L'Étoile Lavalloise Mayenne Futsal Club s'engage à mettre à disposition, pour chaque match à 
domicile : 

 Au bénéfice de Laval Agglomération : 12 places avec hospitalité en tribune centrale,  

 Au bénéfice de la ville de Laval : 3 places avec hospitalité en tribune centrale. 

 
 

2.3 : Communication de la ville de Laval et de Laval Agglomération  

Les deux collectivités s'autorisent à faire état de leurs soutiens dans tout document et toute 
opération de communication organisée à son initiative.  
 
 
ARTICLE 3. – CONDITIONS FINANCIÈRES DU PARTENARIAT 
 
Afin de permettre à l'Étoile Lavalloise Mayenne Futsal Club d'assumer ses missions, la ville 
de Laval et de Laval Agglomération lui attribuent une subvention de fonctionnement au titre 
d'une saison de championnat.  
 
Pour la saison 2025-2026, le montant des subventions forfaitaires annuelles s'élèvent à 173 
000 € dont 143 000 € à la charge de Laval Agglomération et 30 000 € à la charge de la ville 
de Laval. 
 
Ces montants correspondent au maintien du club en D1. Il peut être ajusté en fonction de 
différentes conditions en fonction du niveau/classement de l'équipe au terme de chaque 
saison :  

 En cas de descente du club en D2, le montant global de la subvention sera minoré de 
73 000 €, pour s'établir à 100 000 €. (dont 80 000 € à la charge de Laval Agglomération 
et 20 000 € à la charge de la ville de Laval), 

 En cas de descente du club en Régional, le montant de la subvention sera minoré de 
148 000 €, pour s'établir à 25 000€. (dont 20 000 € à la charge de Laval Agglomération 
et 5 000 € à la charge de la ville de Laval). 

 
Selon cette règle, le montant sera arrêté chaque année par le Conseil Municipal et le Conseil 
Communautaire, dans le cadre de la procédure d'élaboration des budgets primitifs. Le 
montant précis de la subvention sera communiqué à l'Étoile Lavalloise Mayenne Futsal Club 
par information écrite au club après le vote des budgets et des subventions de l’année 
considérée.  
  
Le versement s'effectuera en 2 fois selon une périodicité conclue d'un commun accord entre 
les trois parties, à savoir : 

 un 1er acompte de 50% de la subvention sera versé par chaque collectivité après le 
vote de leurs budgets, 

 un solde de 50% de la subvention sera versé avant le 15 juin de l'année sportive en 
cours. 

 
 
 
 
 



 
 

 

979 
 
 

 

ARTICLE 4 : EXCLUSIVITÉ DES SUBVENTIONS FORFAITAIRES ANNUELLES 
 
Les aides financières allouées annuellement par la ville de Laval et de Laval Agglomération 
au titre de la présente convention sont les seules dont l'Étoile Lavalloise Mayenne Futsal Club 
pourra bénéficier. 

L'Étoile Lavalloise Mayenne Futsal Club ne pourra prétendre à aucune autre aide financière, 
de quelque nature que ce soit de la part de la ville de Laval et de Laval Agglomération. 
 
 
ARTICLE 5 : CONTRÔLE DE L'UTILISATION DES PARTICIPATIONS FINANCIÈRES DE 
LAVAL ET DE LAVAL AGGLOMÉRATION 
 
5.1 : Usage de la subvention 
 
L'Étoile Lavalloise Mayenne Futsal Club s'engage à respecter toutes les règles légales qui 
régissent la vie des organismes subventionnés et à gérer avec toute la rigueur indispensable 
aux financements publics qui lui sont attribués. 
 
Il est rappelé en outre les dispositions de l'article L1611-4 de Code Général des collectivités 
Territoriales selon lequel "toute association, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention 
peut être soumise au contrôle de la collectivité qui l'a accordée". 
 
L'Étoile Lavalloise Mayenne Futsal Club se tiendra disponible pour fournir, conformément aux 
dispositions, toutes les pièces justifiant le bon emploi des fonds.  

L'Étoile Lavalloise Mayenne Futsal Club s'engage à rédiger un rapport annuel d'utilisation de 
la subvention, dans lequel sera décrit précisément le taux de réalisation des actions d'intérêt 
général et d'attractivité définies dans cette convention. Elle s'engage à remettre ce rapport 
aux deux collectivités.  
 
5.2 : Document comptables et financiers 
 
L'Étoile Lavalloise Mayenne Futsal Club s'engage à fournir aux deux collectivités : 

 avant le premier versement de la subvention, les documents budgétaires et leurs 
annexes pour la saison sportive, 

 une situation intermédiaire au 31 décembre au plus tard pour fin mars, 

 dans les six mois de la clôture de l'exercice, les comptes annuels détaillés, leurs 
annexes et le rapport du commissaire aux comptes. 

 le procès-verbal de l'Assemblée Générale Ordinaire ou Extraordinaire, 

 un rapport retraçant le taux de réalisation des actions d'intérêt général et 
d'attractivité de la société au cours de l'année écoulée. 

 
L'Étoile Lavalloise Mayenne Futsal Club communiquera par ailleurs à Laval et à 
Laval Agglomération la composition de l'association ainsi que toute modification susceptible 
d'intervenir dans ses statuts. 
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ARTICLE 6 : SUIVI 
 
Le Maire de Laval et le Président de Laval Agglomération ou ces représentants désignés 
seront invités à chaque réunion de l'Assemblée Générale de l'association, à titre 
d'observateur. 
 
 
ARTICLE 7 : DURÉE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention est conclue pour la période de 2025-2028 comprenant les 3 saisons 
sportives 2025-2026, 2026-2027 et 2027-2028. 
 
Elle se reconduira expressément et annuellement au terme de chaque saison sportive sans 
pouvoir dépasser trois saisons sportives. 
 
 
ARTICLE 8 : MODIFICATION DE LA CONVENTION 
 
Tout changement relatif à la nature juridique de l'Étoile Lavalloise Mayenne Futsal Club, à 
l'objet des aides forfaitaires annuelles, à ses conditions d'octroi, ou aux autres clauses 
prévues dans les articles susvisés, nécessiteront la conclusion d'un avenant, voire d'une 
nouvelle convention. 
 
 
ARTICLE 9 : RÉSILIATION 
 
Le présent contrat sera résilié de plein droit, sans préavis ni indemnités, en cas de faillite, de 
dissolution, de liquidation judiciaire, d'insolvabilité notoire de l'association ou pour une raison 
d'intérêt général. 
 
La ville de Laval et Laval Agglomération pourront également rompre unilatéralement la 
convention en cas d'inobservation des lois et règlements en matière de contrôle de l'emploi 
des subventions, sans versement d'aucune indemnité. 
 
L'Étoile Lavalloise Mayenne Futsal Club peut demander la résiliation du présent contrat 
6 mois avant la date de résiliation souhaitée par elle. 
 
 
ARTICLE 10 : LITIGES 
 
Les litiges pouvant résulter de l'interprétation ou l'exécution de la présente convention 
relèveront de la compétence du Tribunal Administratif de Nantes. 
  
 
ARTICLE 11 : SUBVENTIONS DES AUTRES COLLECTIVITÉS OU PARTENAIRES 
 
L'Étoile Lavalloise Mayenne Futsal Club s'engage à communiquer à la ville de Laval et à  
Laval Agglomération les subventions accordées par les autres collectivités ou partenaires, au 
titre de chaque saison sportive, et dès que les montants sont notifiés. 
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Fait à Laval, le 
 
 

Pour l'Étoile Lavalloise 
Mayenne Futsal Club, 

 
Le Président  

 
 
 
 

Pour Laval 
 

Le Maire, ou son 
représentant, par délégation 

 
 

Pour Laval Agglomération 
 

Le Président ou son 
représentant, par délégation 

Julien Moreau Florian Bercault Céline Loiseau 
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Florian Bercault : On passe aux sujets de transition économique et d’enseignement 
supérieur, avec un complément de subvention pour le projet du campus CCI.  

 

TRANSITION ÉCONOMIQUE ET ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

 CC158 – PROJET DE REGROUPEMENT DES FORMATIONS DISPENSÉES 

PAR LA CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE DE LA MAYENNE SUR 

LE CAMPUS DE LA TECHNOPOLE LAVAL – COMPLÉMENT DE SUBVENTION 

 
Rapporteur : Eric Paris 
 
I - Présentation de la décision 
 
Le contexte 
La Chambre de commerce et d'industrie de la Mayenne (CCI) est actuellement organisée sur 
trois sites au sein de l'agglomération : 

- le campus CCI situé sur le campus de la Technopole, regroupe les formations des 
domaines du commerce et du management (du CAP au bac+5) 

- l'institut d'informatique appliquée (IIA) localisé sur Saint-Berthevin (bac+2 à bac+5) 
accueille environ 200 étudiants en alternance, 

- le siège de la CCI implanté dans le centre-ville de Laval. 
 

Depuis 2018, la CCI a réfléchi au regroupement de l'ensemble de l'offre de formation sur le 
campus de La Technopole afin de gagner en lisibilité, faciliter la transversalité entre les 
formations et développer de nouvelles offres.  
 
Les grandes lignes du projet 
Un nouveau projet bâtimentaire de 2 960 m² situé sur la même unité foncière que le bâtiment 
existant mais indépendant de celui-ci, a été présenté avec un coût initial évalué à 13,2 M€ 
TTC (valeurs actualisées en juin 2022). La maitrise d'ouvrage est assurée par la CCI de la 
Mayenne 
 
Par délibération du 19 décembre 2022, le conseil communautaire a validé le principe 
d'accompagner financièrement ce projet et a basé le calcul de sa subvention en fonction du 
taux de jeunes sous statut étudiant, soit au maximum 8% des inscrits. L'intervention financière 
s'est ainsi portée à 1 000 000 € sous condition d'une participation à parité avec le Conseil 
départemental de la Mayenne. 
 
Cependant, les résultats d'appel d'offre des entreprises ont fait évolué le coût du projet à 
14,078M€, soit ≈+1M€ par rapport au prévisionnel. Par courrier en date du 21 août 2025, la 
CCI sollicite Laval Agglomération pour porter sa participation à 10,7% du financement de ce 
nouveau campus de formation, soit 1,5 M€. 
Le plan de financement réactualisé est envisagé comme suit :  

Plan de financement initial Plan de financement réactualisé  

Subvention Région 

Pays de Loire 

2 842 250 € (21%) 3 000 000 € (21%) formation professionnelle 

des jeunes – compétence 

régionale  

Subvention 

Département de la 

Mayenne 

1 000 000 € 

(8%) 

Pas de 

confirmation 

Réévaluation des jeunes 

sous statut étudiant en 
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subvention Laval 

Agglomération 

1 000 000 € 

(8%) 

1 500 000 € 

(10%) 

intégrant les effectifs du 

CNAM  

total 200 étudiants sur un 

effectif total de 506  

Reste à charge assuré par le maitre d'ouvrage CCI 

 

Cessions immobilières 

dont la vente des terrains 

sur St Berthevin, bâtiment 

IIA et cession de 

placements financiers 

total 13,2M€ 14,078M€  

 
Conscient de l'importance d'accompagner le développement des formations en lien avec les 
besoins des entreprises du territoire, il est proposé de porter notre subvention à 1,5M€ en 
prenant en considération les jeunes du Conservatoire National des Arts et Métiers (CNAM) 
institution d'enseignement supérieur et de recherche. Ces jeunes sous statut étudiant et qui 
intègreront le nouveau bâtiment de la CCI, sont au nombre de 150. 
 
 
II - Impact budgétaire et financier 

 
Il est proposé d'augmenter notre participation de +500 000€ soit une intervention à hauteur 
de 1 500 000 € sur ce projet porté par la CCI de la Mayenne. Les crédits correspondants ont 
été inscrits comme suit : 
BP 2025 : 500 000 € 
prévisionnel sur BP 2026 : 1 000 000€ (demande d'inscription de 500 000€ supplémentaire) 
L'autorisation de programme doit être portée à 1,5M€. 

 

Éric Paris : Merci. Il s’agit de réajuster la subvention accordée à la CCI dans le cadre du 
regroupement de ses activités sur le campus Technopole. Pour le contexte, la CCI dispose 
de trois sites : celui déjà présent sur le campus, celui à Saint-Berthevin, et son siège au centre-
ville de Laval. Le projet initial prévoyait un bâtiment d’environ 3 000 m² pour un montant de 
13,2 millions d’euros, avec la maîtrise d’ouvrage confiée à la CCI. Par délibération du 19 
décembre, nous avions accordé une subvention de 1 million d’euros, en tenant compte des 
apprenants sous statut étudiant. Après les appels d’offres, le coût du projet n’est plus de 13,2 
millions, mais de 14,78 millions. La CCI nous sollicite donc pour un complément de 
subvention. Il est proposé de passer notre subvention de 1 million à 1,5 million d’euros. Le 
tableau joint présente le plan de financement initial et le plan de financement proposé. Vous 
voyez donc que la subvention de la Région augmente également, en maintenant un 
pourcentage de 21 % au titre de la formation professionnelle, et que notre contribution passe 
de 8 % à 10,7 %. À souligner que cette augmentation par rapport à la précédente délibération 
s’explique par l’augmentation du nombre d’apprenants sous statut étudiant (+150). Il est donc 
proposé d’inscrire 500 000 euros supplémentaires au budget 2026, pour accorder une 
subvention totale de 1,5 million d’euros.  

Florian Bercault : Merci. Est-ce qu’il y a des questions sur cette subvention 
complémentaire ? 

Loïc Broussey : Je vais répéter ce que j’ai dit en Bureau communautaire : 1 million d’euros, 
c’est ce qui avait été voté en 2022. Je ne comprends donc pas pourquoi ce serait à 
l’agglomération de financer l’augmentation à travers une nouvelle subvention de 500 
000 euros. Je continue également de m’inquiéter de l’augmentation du nombre d’étudiants 
fréquentant le campus, qui pour l’instant n’est pas adapté en termes d’infrastructures : 
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stationnement, circulation, restaurant universitaire, etc. On prévoit d’ajouter 200 étudiants 
supplémentaires alors que rien n’a encore été fait pour les accueillir, à part des études. Il va 
donc falloir s’en occuper rapidement. Pour ces raisons, je ne peux pas voter cette proposition. 
La première, c’est l’augmentation de la subvention : on n’a pas de confirmation de ce que le 
Département va mettre, et le Président du Département, bien qu’étant présent, n’étant pas 
membre du Conseil, ne pourra pas nous répondre. L’agglomération se retrouverait donc à 
financer à la fois le rapatriement des étudiants de Saint-Berthevin et l’installation du siège de 
la CCI sur le campus. Est-ce que c’est sa place ? Bon, on peut comprendre leur intérêt, mais 
pour nous, en tant que campus universitaire, avoir le siège de la CCI sur le campus, je ne suis 
pas sûr que cela ait réellement un intérêt. Je ne peux donc pas voter cette proposition en 
l’état. 

Éric Paris : En élément de réponse, entre le budget initial et le budget actuel sur trois 
ans, l’augmentation est de 6,5 %, ce qui n’est donc pas énorme compte tenu de la 
conjoncture. Notre calcul initial était basé sur une cinquantaine d’étudiants, et le réajustement 
de la subvention prend en compte 200 étudiants, soit quatre fois plus. Effectivement, le 
campus n’est pas encore totalement mature, mais vous n’ignorez pas tous les aménagements 
en cours et les projets qui vont sortir de terre dans un an ou deux. On ne peut pas dire qu’il 
faille attendre que tout soit construit pour accueillir les étudiants. Ce projet date déjà de 
plusieurs années, il est cohérent et rend un véritable service aux entreprises, puisque 95 % 
des personnes formées par la CCI trouvent un emploi sur notre territoire. 

 
Florian Bercault : Je vous propose de voter cette délibération.  
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : N°  158 /2025  
 
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 15  DÉCEMBRE 202 5  
 
PROJET DE REGROUPEMENT DES FORMATIONS DISPENSÉES PAR LA CHAMBRE DE 
COMMERCE ET D'INDUSTRIE DE LA MAYENNE SUR LE CAMPUS DE LA TECHNOPOLE 
LAVAL – COMPLÉMENT DE SUBVENTION 
 
Rapporteur : Eric Paris 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles  
L.1111-2, L2121‑29, L.5210-3, L5211-1et L.5216-5; 
 
Vu le code de l'Éducation nationale et notamment son article L.216-11 relative à la possibilité 
pour les EPCI de contribuer financièrement aux sites et établissements d'enseignement 
supérieur et établissements de recherche implantés sur leur territoire;  
 
Vu la délibération n°159/2022 du 19 décembre 2022 approuvant le soutien financier à hauteur 
de1 000 000 € à la Chambre de commerce et d'industrie de la Mayenne (CCI) dans le cadre 
de son projet immobilier de regroupement des formations qu'elle dispense, 
Considérant que les résultats d'appel d'offre des entreprises ont fait évolué le coût du projet 
de la CCI d'endiron1M€ par rapport au prévisionnel, 
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Que par courrier en date du 21 août 2025, la CCI sollicite Laval Agglomération pour porter sa 
participation à 10,7% du financement de ce nouveau campus de formation, soit 1,5 M€, 
 
Que dans le cadre de sa stratégie de développement de l'enseignement supérieur, la 
recherche et l'innovation, la diversification de l'offre de formations sur le territoire Mayennais 
est un axe prioritaire de Laval Agglomération, 
 
Considérant le projet d'avenant à la convention financière signée le 6 avril 2023, joint en 
annexe, 
 
Après avis de la commission transition économique et enseignement supérieur, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 

Laval Agglomération décide d'augmenter sa participation de 500 000 € et de porter sa 
subvention à 1,5M€ afin de soutenir le projet immobilier de la CCI dont le coût global est fixé 
à 14,078M€.  
Ce nouveau bâtiment permettra le regroupement des formations dispensées par la CCI de la 
Mayenne sur le campus Lavallois de la Technopole. 
 
Article 2 

Les crédits nécessaires pour honorer la subvention initiale de 1M€ ont été ventilés sur les 

budgets 2025 et 2026. Le complément de 500 000€ sera inscrit au  

budget 2026. L'autorisation de programme est portée à 1 500 000 €. 

 

Article 3 

Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document 

à cet effet. 

 
Article 4 

Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à la majorité des suffrages exprimés, trois conseillers 
communautaires ayant voté contre (Loïc Broussey, Camille Pétron et Jean-Marc 
Coignard) et six conseillers communautaires s'étant abstenus (Sylvie Vielle, Fabien 
Robin, Fabienne Le Ridou, Jean-Louis Deulofeu, Jean-Pierre Thiot et Anne-Marie 
Janvier). 
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AVENANT N°1 A LA CONVENTION FINANCIÈRE 

ENTRE LAVAL AGGLOMÉRATION ET LA CCI MAYENNE 

CONSTRUCTION D'UN PROJET IMMOBILIER POUR LE REGROUPEMENT DES 

FORMATIONS SUR LE CAMPUS DE LA TECHNOPOLE À LAVAL 

 

Entre les soussignés : 

LAVAL AGGLOMÉRATION 

Représentée par Monsieur Florian BERCAULT, Président de Laval Agglomération, 

Dûment habilité à signer le présent avenant à la convention par la délibération du Conseil 

communautaire en date du 24 novembre 2025. 

 

d'une part, et 

LA CHAMBRE DE COMMERCE ET D'INDUSTRIE DE LA MAYENNE 

Représenté par Monsieur Éric HUNAUT, Président de la CCI Mayenne, 

Dûment habilité à signer le présent avenant à la convention. 

 

 

 

Il est convenu ce qui suit:  

 

Les articles 3 et 4 de la convention financière relative à la construction d'un campus CCI pour le 

regroupement des formations, signée le 6 avril 2023 par Laval Agglomération et la CCI, sont 

modifiés comme suit : 

 

Article 3 modifié - FINANCEMENT 

Le coût du projet est réévalué à 14,078M€. Le plan de financement du projet immobilier est réactualisé 

comme suit : 

 

 Subvention Région Pays de Loire : 3 000 000 € 

 Subvention Département de la Mayenne : 1 000 000 € (complément non confirmé) 
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 subvention Laval Agglomération :  1 500 000 € 

 

 le reste à charge de la CCI, maître d'ouvrage de l'opération 

Au vu du plan de financement ci-dessus, Laval Agglomération s'engage à verser à la CCI une subvention 

d'un montant de 1,5 M€ TTC. 

 

Article 4 modifié – MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA PARTICIPATION DE LAVAL 

AGGLOMÉRATION 

Laval Agglomération s'engage à inscrire à son budget les crédits nécessaires au règlement de la 

participation dont le montant figure à l'article 3 ci-dessus modifié. 

Le versement de la participation interviendra selon les modalités suivantes : 

- en 2025: 500 000€ en fonction de l'état d'avancement des dépenses justifiées (> à 500 000€), 

- en 2026: 1 000 000€ en fonction de l'état d'avancement des dépenses justifiées (> à 1 000 000€) 

La CCI s'engage à fournir à la livraison du bâtiment, un récapitulatif des dépenses réellement dépensées 

par elle sur un montant total de dépenses éligibles fixé à 14,078M€. 

En cas de non réalisation de l'opération, la participation financière de Laval Agglomération ne sera pas 

versée. 

Dans le cas où les dépenses réelles de l'opération seraient inférieures au montant global réévalué à 

14,078M€, la participation financière de Laval Agglomération sera réduite au prorata du montant des 

dépenses réellement engagées. Un reversement sera alors demandé par Laval Agglomération à la CCI. 

 

Les autres articles de la convention financière sont inchangés. 

 

 

Fait à LAVAL, le 

 

Le Président de la       Le Président  

Chambre de Commerce et d'Industrie     de Laval Agglomération 

     

 

 

Éric HUNAUT        Florian BERCAULT  
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Florian Bercault : Je vous propose de passer au projet d’acquisition d’un Cube-VR pour le 
centre hospitalier.  

 CC159 – PROJET D’ACQUISITION D’UN CUBE-VR PAR LE CENTRE 

HOSPITALIER DE LAVAL – SUBVENTION 

Rapporteur : Eric Paris 
 
I - Présentation de la décision 
 

Le Centre Hospitalier de Laval s’inscrit dans une dynamique d’innovation, tant sur le plan 

médical que scientifique et culturel. Dans ce contexte, l'hôpital souhaite acquérir un Cube-VR, 

développé par l’entreprise lavalloise Imagin-VR.  

 

Cet outil de réalité virtuelle immersive permettra de renforcer la qualité des soins, de 

développer de nouveaux projets de recherche, de stimuler l’attractivité de l’hôpital et du 

territoire, et d’ouvrir des passerelles inédites entre santé, culture, enseignement supérieur, 

innovation et inclusion des personnes en situation de handicap. 

 

Concernant ses applications en matière de santé et handicap, le cube sera partagé entre 

plusieurs services (psychiatrie adulte et pédopsychiatrie, gériatrie, SMR, formation 

hospitalière) et plus spécifiquement par le service de Médecine Physique et de Réadaptation 

(MPR), pionnier dans l’usage des technologies innovantes qui permettra de garantir une 

utilisation optimale. Il permettra de renforcer l'expertise sur :  

• la rééducation, l'autonomie en associant réalité virtuelle et exosquelette pour offrir aux 
patients des environnements immersifs motivants et engageants ; de simuler le retour 
à domicile et de tester les aménagements nécessaires, favorisant l’autonomie et le 
maintien à domicile ainsi que de travailler la mobilité et l’équilibre dans des 
environnements adaptés et sécurisés, en soins de suite comme en gériatrie. Sur la 
santé mentale, le cube offre des applications pour les thérapies par exposition pour 
les phobies et troubles anxieux, par l'immersion progressive dans des environnements 
sociaux ou culturels pour lutter contre l’isolement et pour l'accompagnement spécifique 
des enfants et adolescents en pédopsychiatrie. 

• concernant la formation et la recherche : il permettra de former efficacement, de 
développer des programmes pédagogiques immersifs, de proposer aux internes, 
externes, aides-soignants, kinésithérapeutes et ergothérapeutes des scénarios 
immersifs adaptés aux situations cliniques complexes, d'initier des projets cliniques 
innovants et d'impulser des collaborations nationales centrées sur les technologies 
immersives.  
Il pourra également ouvrir des pistes de nouvelles formations spécifiques et 

différentiantes avec des partenariats académiques locaux (ESIEA, ESTACA, ENSAM, 

Ecole de Design, UCO …), en s'inscrivant dans la continuité d’initiatives existantes 

(exosquelettes, Cycléo, centre de simulation…), et en complémentarité avec des 

équipements structurants tels que la plateforme technologique CAP LAB. 

• sur le plan de la culture et de l’inclusion : le cube pourra permettre, en collaboration 
avec la direction de la culture, de proposer la reconstitution immersive d'un Laval du 
XVIIIe siècle, de valoriser les sites emblématiques du département et de permettre 
l'accès au patrimoine pour les patients hospitalisés ou à mobilité réduite. 

• en termes d’innovation territoriale et d’attractivité, il permet de consolider l’image de 
Laval comme pôle VR de référence. 
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Le coût total de l’acquisition du Cube-VR est de 110 000 € TTC.  

 

L’investissement repose sur deux volets complémentaires : 

- 20 000 € nécessaires pour l’investissement initial, 

- 90 000 € financés sur la durée par le dispositif de soutien aux plateaux techniques 

spécialisés des services de Soins Médicaux et de Réadaptation du Centre Hospitalier 

de Laval (15 000 € par an pendant 6 ans). 

 

Laval Agglomération est sollicitée sur la part initiale de 20 000 € afin de déclencher rapidement 

l'acquisition de l'équipement et de pouvoir le valoriser. Il est proposé de répartir cette aide à 

l'investissement entre le Centre Hospitalier et Laval Agglomération soit une participation de 

10 000€ chacun.  

 

Il est précisé que le Conseil départemental dispose déjà d'un cube VR à la Maison 

départementale de l’autonomie 53 depuis septembre 2022 à disposition des personnes 

atteintes de troubles autistiques. Aussi, ne souhaite-t-il pas participer à ce nouvel 

investissement de l'hôpital. 

 

 

II - Impact budgétaire et financier 
 
Les crédits nécessaires de 10 000€ sont proposés au vote du budget principal 2026 de 

l'Agglomération. 

 

Éric Paris : Il s’agit d’aider le Centre hospitalier de Laval dans un projet d’acquisition d’un 
Cube-VR. Pourquoi le faire ? Eh bien, ce cube-VR est fabriqué par une entreprise lavalloise, 
Imagin-VR, qui a déjà vendu des cubes au Département et à l’hôpital de Château-Gontier. 
Ensuite, aussi parce qu’on soutient toute la dynamique de l’hôpital, que ce soit pour la qualité 
des soins, la formation, la recherche ou l’innovation. Comme vous le voyez, plusieurs services 
sont impactés par l’achat de ce cube : en particulier le service de rééducation fonctionnelle, 
qui a été pionnier et a lancé un peu ce projet. Vous avez des exemples de possibilités 
d’utilisation du cube pour maintenir les personnes à domicile, avec une étude 
environnementale simple et appréhendable, assurant la sécurité des personnes. C’est le 
maintien à domicile, le travail sur l’autonomie, et la création de nouveaux environnements 
adaptés grâce à ce cube. Vous avez également le service de psychiatrie, dans le cadre de la 
santé mentale. En travaillant sur les troubles anxieux et les phobies, on peut réintroduire l’objet 
phobique de manière progressive. En plus des services concernés, il y a tout l’aspect 
formation et recherche : avec le développement de programmes pédagogiques, d’unités de 
recherche, de collaborations nationales autour de la réalité virtuelle, ainsi que de partenariats 
déjà existants à consolider avec des acteurs locaux de l’Enseignement supérieur (ESTACA, 
ENSAM, ESIEA, l’École de Design, etc.). Il y a donc de très nombreux partenariats. 

Un autre intérêt est que l’hôpital puisse sortir, entre guillemets, un peu de ses murs en 
proposant des actions culturelles par exemple, ou en participant au niveau de la défense de 
notre patrimoine de manière à ce que, par exemple, des personnes à mobilité réduite (PMR) 
ou hospitalisées puissent avoir accès à une visite virtuelle du patrimoine de Laval, ou même 
du patrimoine départemental, et cela peut aller au-delà.  
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Au niveau du financement, le coût total est de 110 000 euros, dont une grande partie est déjà 
financée : 90 000 euros par des subventions dans le cadre de l’activité du service de 
rééducation fonctionnelle, soit 15 000 euros par an pendant six ans. Il reste donc 20 000 euros 
à investir. Nous proposons que ces 20 000 euros soient pris en charge pour moitié par l’hôpital 
(10 000 euros) et pour moitié par Laval Agglomération (10 000 euros). 

Sylvie Vielle : Merci, Monsieur le Président, merci Éric pour cette présentation. Juste par 
rapport à la délibération, pour qu’il n’y ait pas de mauvaise interprétation : dans le dernier 
paragraphe, il est indiqué que le Conseil départemental dispose déjà d’un cube à la Maison 
départementale de l’autonomie. C’est ma casquette de vice-présidente de l’enseignement qui 
parle : je précise simplement que nous ne souhaitons pas participer à ce nouvel 
investissement, puisque le Conseil départemental possède déjà un cube. Peut-être qu’il y 
aurait une possibilité de mutualiser. Je voulais juste souligner que ce cube n’est pas utilisé 
dans sa globalité – seulement à 10 % – donc il pourrait y avoir une opportunité de 
mutualisation avec l’hôpital. 

Florian Bercault : Je trouve que c’est une remarque très juste. Je vous propose donc de 
voter la délibération. Mais, si on voit qu’on arrive à mutualiser, et bien il n’y aura plus d’achat ; 
ce qui serait une bonne nouvelle. Mais, si ça vous convient, moi, ça me va très bien. 

Bruno Bertier : Enfin, à un moment, pour les collectivités, les budgets sont de plus en plus 
compliqués. S’il y a une mutualisation possible avec le partenariat déjà établi avec le Conseil 
départemental, les conseillers départementaux que nous sommes autour de cette table ne 
peuvent qu’y souscrire.  

Florian Bercault : C’est votre part prudence, mais effectivement, moi, je suis très favorable à 
ce qu’il y ait une mutualisation avec le centre hospitalier de Laval.  
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 
 N°  159 / 2025  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 15  DÉCEMBRE 2025  

 
PROJET D'ACQUISITION D'UN CUBE-VR PAR LE CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL - 
SUBVENTION 
 
Rapporteur : Eric Paris 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L1111-2, L2121‑29, 
L.5210-3, L5211-1et L.5216-5, 
 
Considérant que le Centre Hospitalier souhaite acquérir un Cube-VR, développé par 
l’entreprise lavalloise Imagin-VR afin de renforcer la qualité des soins, de développer de 
nouveaux projets de recherche, de stimuler l’attractivité de l’hôpital et du territoire, et d’ouvrir 
des passerelles inédites entre santé, culture, enseignement supérieur, innovation et inclusion 
des personnes en situation de handicap, 
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Que l'accompagnement d'un centre hospitalier performant pour lutter contre la désertification 
médicale et construire des solidarités à l'échelle du territoire mayennais est un axe prioritaire 
de Laval Agglomération, 
 
Que ce projet d'équipement et ses applications répondent aux objectifs du Schéma Local de 
l'Enseignement supérieur, de la Recherche et de l'Innovation, 
 
Considérant le projet de convention financière joint en annexe, 
 
Après avis de la commission Transition économique et enseignement supérieur, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 

Laval Agglomération approuve le projet d'acquisition d'un Cube-VR, outil de réalité virtuelle 
immersive, par l'hôpital de Laval afin de renforcer la qualité des soins, de développer de 
nouveaux projets de recherche, de stimuler l’attractivité de l’hôpital et du territoire, d’ouvrir des 
passerelles inédites entre santé, culture, enseignement supérieur, innovation et inclusion des 
personnes en situation de handicap.  
 
Article 2 

Laval Agglomération décide de soutenir le projet en le subventionnant à hauteur de 10 000 € 

sur un projet évalué à 110 000 € TTC et d'inscrire les crédits  

nécessaires au budget primitif 2026.  

 

Article 3 

Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document 

à cet effet. 

 

 

Article 4 
Le président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, quatre conseillers 
communautaires s'étant abstenus (Henri Renié, Samia Soultani, Chantal Grandière et  
Marie-Cécile Clavreul). 
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CONVENTION FINANCIÈRE 

ENTRE LAVAL AGGLOMÉRATION ET LE CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL 

POUR L'ACQUISITION D'UN CUBE-VR 

 

Entre les soussignés : 

LAVAL AGGLOMÉRATION 

Représentée par Monsieur Florian BERCAULT, Président de Laval Agglomération, 
Dûment habilité à signer la présente convention par la délibération du Conseil communautaire 
en date du 15 décembre 2025. 
 

d'une part, et 

LE CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL 

Représenté par Monsieur DE BEAUCHAMP, administrateur provisoire du CH Laval 
Dûment habilité à signer la présente convention  
 
d'autre part. 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5210-3 et  

L.5216-5; 

Considérant que dans le cadre de sa stratégie d'accompagnement d'un centre hospitalier 
performant pour lutter contre la désertification médicale et construire des solidarités à l'échelle 
du territoire mayennais est un axe prioritaire de Laval Agglomération, 
 
Considérant que ce projet d'équipement et ses applications répondent aux objectifs du 
Schéma Local de l'Enseignement supérieur, de la Recherche et de l'Innovation, 
 
Il est convenu ce qui suit:  

Article 1 – OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de définir les modalités de participation de Laval 
Agglomération au financement de l'acquisition d'un Cube-VR par l'hôpital de Laval, développé 
par l’entreprise lavalloise Imagin-VR. 
 
 
Article 2 – COUT ESTIMATIF DU PROJET 

Le budget prévisionnel du projet d'acquisition de l'outil s'élève à 110 000€ TTC. 
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L’investissement repose sur deux volets complémentaires : 

 20 000 € nécessaires pour l’investissement initial 

 90 000 € financés sur la durée par le dispositif de soutien aux plateaux techniques 
spécialisés des services de Soins Médicaux et de Réadaptation du Centre Hospitalier 
de Laval (15 000 € par an pendant 6 ans). 

 

Laval Agglomération est sollicitée sur la part initiale de 20 000 € afin de déclencher rapidement 

l'acquisition de l'équipement et de pouvoir le valoriser. 

Laval Agglomération s'engage à verser au Centre Hospitalier de Laval une subvention d'un 

montant de 10 000€ TTC. 

 

Article 3 – MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA PARTICIPATION DE LAVAL 

AGGLOMÉRATION 

Laval Agglomération s'engage à inscrire à son budget primitif 2026 les crédits nécessaires au 
règlement de la participation dont le montant figure à l'article 2 de la présente convention. 

Le versement de la participation interviendra selon les modalités suivantes : 

- en 2026: 5 000€ à la signature de cette convention de partenariat,  

- le solde sur présentation d'un récapitulatif des dépenses réellement engagées par le Centre 
Hospitalier (ex : facture acquittée d'Imagine-VR) 

En cas de non réalisation de l'opération, la participation financière de Laval Agglomération ne 
sera pas versée. 

 

Article 4 – MESURES DE PUBLICITÉ 

Le Centre Hospitalier de Laval mentionnera le financement apporté par Laval Agglomération 
et le montant de sa participation sur l'ensemble des documents et supports de communication 
relatifs à l'opération ainsi que sur l'emplacement de l'équipement. 
Le Centre Hospitalier de Laval associera Laval Agglomération à toute manifestation et action 
de communication liée à ce projet. 
 

Article 5 – DURÉE DE LA CONVENTION 

La présente convention prend effet à compter de sa signature pour les deux parties jusqu'au 
jour du versement de la totalité de la subvention par Laval Agglomération. 
 
 
 

Article 6 - AVENANT 

Toute modification de la présente convention devra faire l'objet d'un avenant écrit entre les 
parties, conclu dans les mêmes formes et conditions que la présente convention. 
 

Article 7 - RÉSILIATION DE LA CONVENTION 
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En cas de non-respect des obligations réciproques inscrites dans la présente convention, 
celle-ci pourra être résiliées de plein droit par l'une ou l'autre des parties, à l'expiration d'un 
délai de 3 mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant 
mise en demeure. 
 

Article 8 - VOIES DE RECOURS 

En cas de litige et à défaut de conciliation, la juridiction compétente est le Tribunal Administratif 
de Nantes. 
 
 
Fait à LAVAL, le 
 

L'Administrateur provisoire      Le Président  

      du Centre Hospitalier de Laval     de Laval Agglomération 

 

 

 

Monsieur DE BEAUCHAMP     Florian BERCAULT  
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Florian Bercault : On passe au très haut débit : avec l’avenant n°10 à la délégation de service 
public. Alors, Jérôme Allaire nous a visiblement quittés à pas de sénateur, dirons-nous. Donc, 
c’est un avenant à la délégation de service public, mais il n’y a pas d’impact financier 
concernant le déploiement à 100 % de la fibre raccordable et des travaux.  

 CC160 – TRÈS HAUT DÉBIT – AVENANT N°10 À LA DÉLÉGATION DE 

SERVICE PUBLIC 

Rapporteur: Jérome Allaire,  
 
I - Présentation de la décision 
 
La Communauté d’agglomération de Laval a confié à la société France Télécom, en qualité 
de concessionnaire, l’établissement et l’exploitation d’un réseau de communications 
électroniques à très haut débit sur son territoire, dans le cadre d’une convention de concession 
entrée en vigueur le 5 janvier 2011. 
 
Les objectifs de faire de Laval Agglomération un territoire innovant pour renforcer son 
attractivité et améliorer la compétitivité de ses entreprises, en desservant en fibres optiques 
toutes les zones d'activités économiques et la plupart des entreprises et des établissements 
publics, ont été réalisés depuis juillet 2012. 
 
Les déploiements de 100% des équivalents logements de notre territoire ont été rendus 
raccordables au réseau de fibres optiques FTTH le 31 décembre 2021, conformément au 
procès-verbal de réception de fin de déploiement. 
 
Les travaux nécessaires à la mise en place de nouvelles infrastructures permettant de rendre 
raccordables les logements identifiés comme cas d'exclusions ont bien été réalisés par le 
délégataire; au travers des fonds disponibles dans le compte de réserve tels que prévus à 
l'article 32-3 du contrat de concession. 
 
Le contrat prévoit, qu'au-delà de l'atteinte de ces objectifs, les parties peuvent se réunir pour 
convenir de l'affectation des montants disponibles dans le compte de réserve. 
Il est prévu, dans le cadre de la convention, que le délégataire a en charge de faire évoluer 
régulièrement ses catalogues de services, de façon à satisfaire les besoins des opérateurs 
commerciaux et des collectivités, sous réserve de la réglementation en vigueur et de l'accord 
express et préalable du délégant sur les modalités techniques et financière des services du 
catalogue.  
 

II - Impact budgétaire et financier 
 
Aucun impact financier direct dans le cadre de cet avenant. Nos collectivités bénéficieront de 
la baisse des tarifs des catalogues de service sur les redevances d'interconnexion de nos 
sites en fibre optique passive.  

Nicole Bouillon : C’est en effet juste pour permettre les travaux nécessaires à la mise en 
place de nouvelles infrastructures pour rendre raccordables les logements identifiés comme 
cas d’exclusion. Voilà. Il n’y a pas d’impact financier. Je pense qu’on va en rester là sur la 
présentation très « light ».  

Florian Bercault : Merci.  
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Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante: 
 
 N°  160 / 2025  
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 15  DÉCEMBRE 202 5  

 
TRÈS HAUT DÉBIT– AVENANT N°9 À LA DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC 
 
Rapporteur: Jérome Allaire,  
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles ses articles 
L2121-29 et L5211-1, 
 
Vu l’ordonnance n°2016-65 du 29 janvier 2016 et le décret n° 2016-86 du  
1er février 2016 relatifs aux contrats de concession, 
 
Vu le contrat de délégation de service public pour la conception, l'établissement et 
l'exploitation d'un réseau de communications électroniques à très haut débit, signé le 5 janvier 
2011, 

 
Vu la délibération n° 08/2012 du conseil communautaire du 19 mars 2012 approuvant 
l'avenant n° 1 au contrat de délégation de service public, 

 
Vu la délibération n° 77/2016 du conseil communautaire du 20 juin 2016 approuvant l'avenant 
n° 2 au contrat de délégation de service public, 
 
Vu la délibération n° 110/2019 du conseil communautaire du 17 juin 2019 approuvant l'avenant 
n° 3 au contrat de délégation de service public, 
 
Vu la délibération n° 026/2020 du conseil communautaire du 3 février 2020 approuvant 
l'avenant n° 4 au contrat de délégation de service public, 
 
Vu la délibération n° 069/2021 du conseil communautaire du 21 juin 2021 approuvant 
l'avenant n° 5 au contrat de délégation de service public, 
 
Vu la délibération n°079/2022 du conseil communautaire du 3 octobre 2022 approuvant 
l'avenant n° 6 au contrat de délégation de service public, 
 
Vu la délibération n°157/2022 du conseil communautaire du 19 décembre 2022 approuvant 
l'avenant n° 7 au contrat de délégation de service public, 
 
Vu la délibération 045/2024 du conseil communautaire du 21 mai 2024 approuvant l'avenant 
n° 8  au contrat de délégation de service public, 
 
Vu la délibération 082/2024 du conseil communautaire du 17 juin 2024 approuvant l'avenant 
n° 9  au contrat de délégation de service public, 
Considérant que le déploiement de 100% des équivalents logements de notre territoire ont 
été rendus raccordables au réseau de fibres optiques FTTH le  
31 décembre 2021, conformément au procès-verbal de réception de fin de déploiement, 
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Que les travaux nécessaires à la mise en place de nouvelles infrastructures permettant de 
rendre raccordables les logements identifiés comme cas d'exclusions, ont bien été réalisés 
par le délégataire au travers des fonds disponibles dans le compte de réserve tels que prévus 
à l'article 32-3 du contrat de concession, 
Qu'il est prévu, dans le cadre de la convention, que le délégataire a en charge de faire évoluer 
régulièrement ses catalogues de services, de façon à satisfaire les besoins des opérateurs 
commerciaux et des collectivités, sous réserve de la réglementation en vigueur et de l'accord 
express et préalable du délégant sur les modalités techniques et financière des services du 
catalogue, 
 
Considérant le projet d'avenant n°10, 
 
Après avis de la commission transition économique et enseignement, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil communautaire approuve les évolutions tarifaires des offres de services de la 
délégation de service publique très haut débit et de modifier en conséquence les catalogues 
de services de la convention : 

- catalogue de services et grille tarifaire des missions 1 et 3, 
- catalogue de services et grille tarifaire de mission 2, 

 
Article 2 
Le conseil communautaire approuve l'introduction de contrat usagers multi-RIP. Orange 
Concessions, société maison mère du délégataire a répondu à la demande des opérateurs 
commerciaux de pouvoir signer de façon centralisée les contrats usagers des réseaux 
d’initiative publique. Par les présentes, le délégataire donne mandat à sa maison mère, pour 
procéder à ces signatures. La notion de contrat Multi-RIP est introduite en cohérence dans 
les conditions générales des contrats usagers de Laval THD. Les modalités de validation 
préalable du Délégant des contrats Usagers en conformité avec la convention restent 
inchangées. 
 
Article 3 
le conseil communautaire approuve les termes de l'avenant n° 10 au contrat de délégation de 
service public Très Haut Débit. 
 
Article 4 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document 
à cet effet. 
 
Article 5 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 

 

La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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AVENANT N°10 

 
ENTRE 
 
LA COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DE LAVAL, sise 1 place du Général Ferrié 

53008 Laval, représentée par Florian BERCAULT, Président de Laval Agglomération 

dûment habilité[e] aux fins des présentes, 

ci-après désignée le« La Communauté d'Agglomération » ou le « Concédant » 

 
de première part 

ET 
 
LAVAL TRES HAUT DEBIT, société anonyme immatriculée au registre du commerce et des 

sociétés de Laval sous le numéro 509 544 409 RCS Laval et dont le siège social est sis 

124, boulevard Becquerel, 53000 Laval, représentée par Jacky BLAIZOT, Directeur 

Général, dûment habilité aux fins des présentes, 

 
ci-après désignée « Laval THD » ou le « Concessionnaire » 

 
de deuxième part 

Le Concédant et le Concessionnaire sont désignés ci-après individuellement une Partie et 
ensemble les Parties. 

ETANT PREALABLEMENT EXPOSE QUE 

Convention de délégation de service public pour la conception, 

l'établissement, le financement et l'exploitation du réseau de 

communications électroniques à très haut débit de Laval 

Agglomération. 
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Le Concédant et France Télécom ont conclu le 5 janvier 2011 une convention de délégation 

de service public aux termes de laquelle le Concédant a confié à France Télécom la 

conception, la réalisation, le financement et l'exploitation, incluant la maintenance, d'un 

réseau de communication électroniques à très haut débit sur son territoire (la Convention). 

 

En application de l'article 6 de la Convention, et à la suite de la conclusion d'un acte de 

transfert entre France Télécom et Laval THD, Laval THD a été substituée le 20 avril 2011 

dans les droits et obligations de France Télécom aux termes de la Convention. 

 
France Télécom est devenue Orange le 1er juillet 2013. 

 
Afin d'adapter l'exécution de la Convention aux évolutions économiques et techniques du 

projet ainsi que du marché des communications électroniques, les Parties ont conclu huit 

avenants à la Convention. 

 
Avenant n°1 : 
La Communauté d'agglomération de Laval et Laval THD ont signé un premier avenant en 

date du 9 mars 2012 (Avenant n°1) afin de modifier le catalogue de services et la grille 

tarifaire constituant l’Annexe 11-2 de la convention, le taux de contention du réseau 

générant une économie quant aux investissements à réaliser. Les Parties ont également 

décidé d'affecter cette économie à un nouveau compte de réserve spécifique distinct du 

compte de réserve prévu à l'article 32 de la Convention. 

 
Avenant n°2 : 
Dans un Avenant n°2 signé le 27 juin 2016, les Parties ont arrêté un nouveau programme 

de déploiement du réseau sur le périmètre de la Délégation de service public hors la ville 

de Laval et sur cette même ville, et ont décidé l'octroi d'une participation publique 

supplémentaire, la prolongation de la durée de la Convention de délégation de service 

public, ainsi qu'une adaptation du catalogue de services et de la grille tarifaire. 

 

Avenant n° 3 : 

Un avenant n°3 a été signé le 26 juin 2019 permettant d'arrêter entre les deux Parties les 

modifications des contrats de services usagers et de mentionner la présence d'une 

convention de prolongation entre l'Autorité concédante et les usagers FTTH dans le corps 

de la convention d'une part, et d'autre part d'adapter le catalogue de services et la grille 

tarifaire afin de permettre l'arrivée immédiate des OCEN sur le réseau de la Délégation de 

service public Très haut débit de Laval Agglomération. 

 
Avenant n° 4 : 
Un avenant n° 4 a été signé 6 février 2020, ayant pour objet d'arrêter le nouveau 

programme de déploiement permettant de rendre raccordables 100% des logements 

identifiés comme des cas d'exclusion sur le périmètre de la délégation de service public 

hors la Ville de Laval ainsi que l'octroi d'une participation publique supplémentaire, et 

d'adapter le catalogue de services et la grille tarifaire. 

 
Avenant n° 5 : 
Un avenant n° 5 a été signé le 21 juin 2021, ayant pour objet de modifier la forme sociale 

du Concessionnaire, d'autoriser la modification de son actionnariat et de modifier les 

stipulations de la Convention relatives à son contrôle, de modifier son financement tel que 

décrit dans la Convention, ainsi que de prendre acte de la conclusion d'un Contrat 
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Opérationnel entre ledit Concessionnaire et la société Orange Concessions et d'un Contrat 

Industriel entre Orange Concessions et la société Orange SA. 

 
Avenant n° 6 : 
Un avenant n° 6 a été signé le 3 octobre 2022, ayant pour objet de mettre en place les 

nouvelles versions des packages contractuels pour les Usagers concernant le contrat 

d'accès aux Lignes FTTH « V3.2 », l'offre de location FTTH passive NRO-PTO « V Avril 

2021 » et le contrat d'Hébergement « V2022 » et de de modifier le Catalogue de services 

pour prendre en compte ces évolutions. 

 

Avenant n° 7 : 
Un avenant n° 7 a été signé le 26 décembre 2022 ayant pour objet de mettre en place des 
offres FTTE passif avec la version « V2.1 » du contrat correspondant, d'implémenter la 
nouvelle version du contrat d'accès aux Lignes FTTH « V3.3 » et de modifier le Catalogue 
de services pour prendre en compte ces évolutions. 

 
Conformément aux articles 19.2, 21.3 et 30 de la Convention, il est apparu nécessaire de 

faire évoluer le Catalogue de Services afin notamment d'adapter le contrat d'accès aux 

Lignes FTTH et les autres offres, objet de cet avenant, ainsi que leurs conditions tarifaires. 

 
Avenant n° 8 : 
Un avenant n° 8 a été signé le 22 mai 2024 ayant pour objet de modifier la tarification du 

Câble client Final dans le contrat d'accès aux Lignes FTTH V3.3, d'actualiser l'offre 

hébergement NRO shelter V3 ainsi que l'offre hébergement POP shelter V3, de prendre en 

compte l'augmentation des débits de l'offre FTTH active, de prendre en compte les 

modifications relatives à l'offre Collecte IP, de tenir compte du projet de modification du 

formalisme de signature par les Opérateurs Commerciaux en proposant des contrats multi-

RIP, et de modifier le Catalogue de services pour prendre en compte ces évolutions. 

 

Avenant n° 9 : 
Un avenant 9 a été signé le 18 juin 2024 ayant pour objet, en application de l'article 32-3 

de la Convention, de définir les modalités d'utilisation d'une partie du compte de réserve au 

titre de l'année 2024. 

Cela étant rappelé, il est également précisé que les objectifs de faire de Laval 

Agglomération un territoire innovant pour renforcer son attractivité et améliorer la 

compétitivité de ses entreprises, en desservant en fibres optiques toutes les zones 

d'activités économiques et la plupart des entreprises et des établissements publics, ont été 

réalisés depuis juillet 2012. 

 
Dans ce cadre, 100% des équivalents logements du territoire ont été rendus raccordables 

au réseau de fibres optiques FTTH le 31 décembre 2021, conformément au procès-verbal 

de réception de fin de déploiement. 

 
Par ailleurs, les travaux nécessaires à la mise en place de nouvelles infrastructures 

permettant de rendre raccordables les logements identifiés comme cas d'exclusions, ont 

bien été réalisés par le Délégataire, au travers des fonds disponibles dans le compte de 

réserve tels que prévus à l'article 32-3 de la Convention. 

 

 
Compte tenu de l'atteinte des objectifs précités, les Parties se sont rapprochées afin de 
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convenir de l'affectation des montants disponibles dans le compte de réserve, s'élevant à 

2 966 000 € à la date du 31 décembre 2023, en application de l'article 32 de la Convention. 

 

EN CONSÉQUENCE DE QUOI, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

 

ARTICLE 1. OBJET 

 
Le présent avenant a pour objet : 

 de prendre en compte  les évolutions tarifaires des offres citées ci-après et 

l’intégration de nouvelles offres :  

 
Dans le cadre des missions 1 et 3, les offres concernées sont :  

 FTTO Passif  : FOP point à point, FOP point à point GFU et FOP raccordement de 
site; 

 FTTO Activé : FOA appelée « Offre de collecte activée FttO » avec accès standard et 
accès GFU ; 
Dans le cadre de la mission 2, les offres concernées sont :  

 Offre d’accès FTTE passif au NRO  

 Intégration de la nouvelle Offre FTTE passif au NRO en GFU  
 

 de modifier les catalogues de services de la Convention « Catalogue de 
services et grille tarifaire des missions 1 et 3 » et « Catalogue de services et 
grille tarifaire de mission 2» en conséquence pour prendre en compte ces 
évolutions. 
 

D’introduire les contrats Usager Multi-RIP : 

 Orange Concessions, société maison mère du Délégataire a répondu à la 
demande des opérateurs commerciaux de pouvoir signer de façon centralisée 
les contrats Usagers des Réseaux d’Initiative Publique. Par les présentes, le 
Délégataire donne mandat à sa maison mère, pour procéder à ces signatures. 
La notion de contrat Multi-RIP est introduite en cohérence dans les Conditions 
Générales des contrat Usagers de Laval THD. Les modalités de validation 
préalable du Délégant des contrats Usagers en conformité avec la Convention 
restent inchangées. 

 
ARTICLE 2. MODIFICATION DES CATALOGUES DE SERVICES 
 

La Convention prévoit que le Délégataire aura en charge de faire évoluer régulièrement 

ses Catalogues de Services, de façon à satisfaire en permanence les besoins des 

opérateurs commerciaux et des collectivités, sous réserve du respect de la réglementation 

en vigueur et de l’accord exprès et préalable du Délégant sur les modalités techniques et 

financières de ces nouveaux Services. 

 

Les Parties ont convenu des évolutions suivantes :  

 
Missions 1 et 3 :  
 
Les tarifs du marché entreprise ayant subi de fortes baisses ces dernières années 

notamment sur les offres FttO activées et passives avec une concurrence importante et 

l’émergence de nouveaux acteurs, et compte-tenu de la Convention qui lie les 2 Parties, 

des évolutions tarifaires sont proposées comme suit :  
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En ce qui concerne les offres FOP point à point, FOP point à point GFU et FOP 

raccordement de site, les principales évolutions sont :  

 Réactualisation des prix relatifs aux études de faisabilité et aux frais de mise en 
service ; 

 Baisse des redevances en durée indéterminée et en durée déterminée 10 ans ou 
15ans (hors maintenance) ; 

 Réactualisation de la redevance de maintenance mensuelle, quel que soit la durée 
d’engagement ; 

 Ajout d’une grille tarifaire complémentaire en BIFIBRE pour les offres FOP point à 
point et FOP raccordement de site.  

 

En répercussion de l’évolution de la FOP point à point et FOP de raccordement de site, les 

tarifications de l’offre FOP point à point GFU évolue également à la baisse en fonction de 

la durée d’engagement. 

 

Dans un deuxième temps, le Délégataire mettra à jour le format de chaque package 

contractuel Usager sous forme de Conditions Générales et Conditions Spécifiques par type 

de FOP et sous un format Multi-RIP, sans en modifier le fond. 

 

De plus, dans le cadre des demandes de certains opérateurs commerciaux, le Délégataire 

proposera des tarifs plus avantageux conditionnés à un engagement de volume. 

 

En ce qui concerne l’offre Offre FOA appelée « offre de collecte activée FttO », les 

principales évolutions sont :   

 Réactualisation des prix relatifs aux études de faisabilité et aux frais de mise en 
service ; 

 Baisse des redevances d’accès standard et d’accès GFU notamment pour favoriser 
les engagements et réengagement sur 3 ans ; 

 

Dans un deuxième temps, le Délégataire mettra à jour le format de chaque package 

contractuel Usager sous forme de Conditions Générales et Conditions Spécifiques et sous 

un format Multi-RIP, sans en modifier le fond. 

 
Mission 2 :  

En ce qui concerne l’offre d’accès FTTE passif au NRO : 

Dans le contexte de la fermeture programmée du réseau cuivre, et afin de réussir la 

migration des accès xDSL vers les offres fibre à qualité de service renforcée, la tarification 

de l’offre d’accès FTTE passif au NRO évolue comme suit :  

 Les Frais d’Accès au Service (FAS) passe de 612€ HT à 900 € HT  

 L’abonnement mensuel passe de 133,5 € HT/mois à 90 € HT/mois  
La tarification de l’offre d’accès FTTE passif au PM est inchangée car cette offre n’est pas 

souscrite par nos clients opérateurs.  

 
En ce qui concerne l’introduction de la nouvelle offre d’accès FTTE passif au NRO en 
GFU :  

 La tarification de l’offre d’accès FTTE passif au NRO en GFU est comme suit :  Le 

prix forfaitaire irrévocable – 10 ans  est de 5600 €/HT  

 Le prix forfaitaire irrévocable – 15 ans  est de 8050 €/HT  

 Le prix forfaitaire irrévocable – 20 ans  est de 10500 €/HT  

 L’abonnement maintenance mensuelle (10/15/20 ans) est de 31,5 €/HT. 
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Les nouveaux prix forfaitaires irrévocables s’appliqueront aux accès mis en service après 

l’entrée en vigueur de ces nouveaux tarifs. Le nouveau tarif de maintenance s’appliquera 

à l’ensemble des accès FTTE passif NRO après l’entrée en vigueur de ces nouveaux 

tarifs.  

 

Le nouveau contrat FTTE passif (NRO et PM) est au format Multi-RIP (version V3). De 

plus, une nouvelle version de l’Accord-Cadre enrichie au format Multi-RIP encadre les 

offres au format Multi-RIP (version V4) notamment en intégrant les aspects de protection 

des données personnelles et de Responsabilité Sociale d’Entreprise (RSE). 

 

En ce qui concerne d’autres articles des Catalogues de services pour les 
missions_1_et_3  et pour la mission 2 : 

 Généralisation de l’article « indexation » pour les offres concernées par le présent 
avenant s’y référant ; 

 
ARTICLE 4. MODIFICATION DES ANNEXES DE LA CONVENTION 

 
L’annexe « LTHD_A11.2-A1_Av10.a1_Catalogue_services_missions_1_et_3 » et 

et l’annexe « LTHD_A11.2-A1_Av10.a1_Catalogue_services_mission_2 » sont 

modifiées dans leurs missions respectives. Les nouvelles annexes jointes au présent 

avenant se substituent à la précédente version pour ce qui concerne lesdites missions. 

 

ARTICLE 5. ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent avenant entrera en vigueur à la date de sa notification au représentant du 
Délégataire signataire des présentes, après accomplissement des formalités de 
transmission au contrôle de légalité.  

ARTICLE 6. VALIDITE 

 
L'ensemble des modifications prévues au présent avenant ne sont pas substantielles au 

sens de l’'article R. 3135-7 du Code de la Commande Publique. Toutes les autres 

stipulations de la Convention initiale demeurent applicables tant qu'elles ne sont pas 

contraires ou incompatibles aux stipulations du présent avenant lesquelles prévalent en 

cas de contestation. 

 

 

ARTICLE 7. LISTE DES ANNEXES 
 

Annexes de la Convention : 

LTHD_A11.2-A1_Av10.a1_Catalogue_services_missions_1_et_3 

LTHD_A11.2-A1_Av10.a1_Catalogue_services_mission_2 
Fait à Laval, le 

En deux (2) exemplaires originaux. 
Le Délégant : 
Représentée par:  



 
 

 

1004 
 
 

 

 
 



 
 

 

1005 
 
 

 

 
  



 
 

 

1006 
 
 

 

 
  



 
 

 

1007 
 
 

 

  



 
 

 

1008 
 
 

 

  



 
 

 

1009 
 
 

 

 

 

 



 
 

 

1010 
 
 

 

 
  



 
 

 

1011 
 
 

 

 



 
 

 

1012 
 
 

 

   



 
 

 

1013 
 
 

 

 



 
 

 

1014 
 
 

 

   



 
 

 

1015 
 
 

 

   



 
 

 

1016 
 
 

 

 



 
 

 

1017 
 
 

 

 
  



 
 

 

1018 
 
 

 

 



 
 

 

1019 
 
 

 

 



 
 

 

1020 
 
 

 

 



 
 

 

1021 
 
 

 

 



 
 

 

1022 
 
 

 

 



 
 

 

1023 
 
 

 

 



 
 

 

1024 
 
 

 

 



 
 

 

1025 
 
 

 

 



 
 

 

1026 
 
 

 

 



 
 

 

1027 
 
 

 

 



 
 

 

1028 
 
 

 

 



 
 

 

1029 
 
 

 

   



 
 

 

1030 
 
 

 

 



 
 

 

1031 
 
 

 

 



 
 

 

1032 
 
 

 

 



 
 

 

1033 
 
 

 

 



 
 

 

1034 
 
 

 

 



 
 

 

1035 
 
 

 

 



 
 

 

1036 
 
 

 

 
  



 
 

 

1037 
 
 

 

 
  



 
 

 

1038 
 
 

 

 



 
 

 

1039 
 
 

 

 



 
 

 

1040 
 
 

 

 
  



 
 

 

1041 
 
 

 

 



 
 

 

1042 
 
 

 

 
  



 
 

 

1043 
 
 

 

 



 
 

 

1044 
 
 

 

 
  



 
 

 

1045 
 
 

 

 



 
 

 

1046 
 
 

 

 



 
 

 

1047 
 
 

 

 



 
 

 

1048 
 
 

 

 



 
 

 

1049 
 
 

 

 



 
 

 

1050 
 
 

 

 



 
 

 

1051 
 
 

 

 



 
 

 

1052 
 
 

 

 
  



 
 

 

1053 
 
 

 

 

 

 

 

 

Annexe 11.2 mission 2 

 

 

 

  

 

CATALOGUE DE 
SERVICES 



 
 

 

1054 
 
 

 

 

 



 
 

 

1055 
 
 

 

 



 
 

 

1056 
 
 

 

 



 
 

 

1057 
 
 

 

 



 
 

 

1058 
 
 

 

 



 
 

 

1059 
 
 

 

 

 



 
 

 

1060 
 
 

 

  



 
 

 

1061 
 
 

 

 
 



 
 

 

1062 
 
 

 

 



 
 

 

1063 
 
 

 

 



 
 

 

1064 
 
 

 

 



 
 

 

1065 
 
 

 

 



 
 

 

1066 
 
 

 

 



 
 

 

1067 
 
 

 

 

 



 
 

 

1068 
 
 

 

 



 
 

 

1069 
 
 

 

 

 



 
 

 

1070 
 
 

 

 



 
 

 

1071 
 
 

 

 



 
 

 

1072 
 
 

 

 

 



 
 

 

1073 
 
 

 

 



 
 

 

1074 
 
 

 

 

 



 
 

 

1075 
 
 

 

 



 
 

 

1076 
 
 

 

 



 
 

 

1077 
 
 

 

 



 
 

 

1078 
 
 

 

 



 
 

 

1079 
 
 

 

 



 
 

 

1080 
 
 

 

 



 
 

 

1081 
 
 

 

 



 
 

 

1082 
 
 

 

 



 
 

 

1083 
 
 

 

 



 
 

 

1084 
 
 

 

 



 
 

 

1085 
 
 

 

 



 
 

 

1086 
 
 

 

 



 
 

 

1087 
 
 

 

 



 
 

 

1088 
 
 

 

 



 
 

 

1089 
 
 

 

 



 
 

 

1090 
 
 

 

 



 
 

 

1091 
 
 

 

 

 



 
 

 

1092 
 
 

 

 

 



 
 

 

1093 
 
 

 

 



 
 

 

1094 
 
 

 

 



 
 

 

1095 
 
 

 

 



 
 

 

1096 
 
 

 

 



 
 

 

1097 
 
 

 

 



 
 

 

1098 
 
 

 

 

 



 
 

 

1099 
 
 

 

 



 
 

 

1100 
 
 

 

Florian Bercault : On va passer aux sujets d’aménagement, d’habitat et de politique de la 
ville, avec un avenant à la convention de partenariat sur la constitution, la gestion et la mise 
à disposition du PCRS de la Mayenne. 

AMÉNAGEMENT, HABITAT ET POLITIQUE DE LA VILLE 

 CC161 – AVENANT N°3 À LA CONVENTION DE PARTENARIAT SUR LA 

CONSTITUTION, LA GESTION ET LA MISE À DISPOSITION DU PCRS DE LA 

MAYENNE 

 
Rapporteur: Christine Dubois 
 
 
I - Présentation de la décision 
 
Le conseil communautaire a approuvé, par délibération du 7 décembre 2020, la convention 
de partenariat avec Territoire d'énergie Mayenne, relative à la constitution, la gestion et la 
mise à disposition du Plan Corps de rue simplifié (PCRS) de la Mayenne. 
 
L’article 4 prévoit qu’un bilan soit réalisé 18 mois avant le terme de la convention afin de 
permettre, le cas échéant, sa reconduction expresse pour une durée fixée par les parties en 
comité de pilotage et arrêtée par voie d’avenant.  
 
Territoire d’énergie Mayenne a procédé à l’acquisition du PCRS image et vecteur du 
département de la Mayenne. Il est aujourd’hui nécessaire de mettre en œuvre sa mise à jour 
de manière pérenne. Des opportunités de subventions, en particulier des fonds FEDER ou 
GEOPAL, peuvent permettre de le faire sans augmenter le coût de contributions des 
partenaires publics. Il est donc proposé de modifier la convention en ce sens. 
 
 
II – Objet de l'avenant 
 
L’article 8.4 – Phasage du PCRS - est ainsi modifié :  
« Afin d’assurer un financement par les partenaires adapté à leurs besoins, le PCRS sera 
réalisé en quatre phases distinctes :  

 Phase 1 : Financement de l’assistance à maîtrise d’ouvrage nécessaire à la 
réalisation du projet de PCRS, acquisition et contrôle des données ortho 
photographiques nécessaires à la réalisation du PCRS Image, traitement et gestion 
des données acquises et mise en fonction d’une plateforme de contrôle, de gestion, 
d’échange et de diffusion des données ; 
 

 Phase 2 : Financement de l’acquisition et du contrôle des données vectorielles 
nécessaires à la réalisation du PCRS Vecteur ; 

 Phase 3 : Financement de la mise à jour des données du PCRS Image et du PCRS 
vecteur, avec subventions. 

 Phase 4 : Financement de la mise à jour des données du PCRS Image et du PCRS 
vecteur, sans certitude de subventions. 

 
Les dépenses liées au fonctionnement du PCRS devront être versées durant la totalité du 
partenariat, soit jusqu’au 31 décembre 2032. 
 


